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Étaient invités :  

NOM Prénom Institution 

PPA 

 Commune de Plaine-et-Vallées 

 Membres du COPIL PLUi 

 DDT 79 

SILLAS Adeline Chambre d’Agriculture 79 

COIC Morgane Région Nouvelle-Aquitaine 

DELAGARDE Catherine SNCF 

MERCIER Esthelle CRPF 

JONCHIER Franck Département 79 

 INAO 

 Préfecture 

 Parc Loire Anjou Touraine 

RAYMOND Sylvie CCI 79 

 DREAL 

 UDAP 79 

 CMA 

 Cholet Agglomération 

BROUARD Annelise Agglomération du Bocage Bressuirais 

BEVILLON Camille Pays de Gâtine 

 CC Airvault Val-de-Thouet 

LERET Gwladys CA Saumur Val-de-Loire 

MORON Anne Cecile Pays Loudunais 

PPC 

 Commune d’Argentonnay 

 Commune de Faye-l’Abbesse 

 Commune d’Arçay 

 Commune de Berrie 

 Commune de Moncontour 

 Commune de Ranton 

 Commune de Saint-Jean-de-Sauves 

 Commune de Curçay-sur-Dive 

 Commune de Montreuil-Bellay 

 Commune d’Antoigné 

 Commune du Puy-Notre-Dame 

 Commune d’Airvault 

 Commune de Lys-Haut-Layon 

 Commune de Saint-Macaire-du-Bois 

 Commune de Bressuire 

 Commune d’Availles-Thouarsais 

 Commune de Boussais 

 Commune de Cléré-sur-Layon 

 Commune de Geay 

 Commune de Genneton 
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Étaient présents : 

NOM Prénom Institution 

SILLAS Adeline Chambre d’Agriculture 79 

BÉNÉTREAU Christian DDT 79 

DORET Michel Membre du COPIL 

BODET Francis Conseil Départemental des Deux-Sèvres 

SINTIVE Sylvain Maire de Saint-Jacques-de-Thouars 

DUGAS Luc-Jean Membre du COPIL 

GAUFFRETEAU Bernard Membre du COPIL 

DECHEREUX Thierry Membre du COPIL 

RAYMOND Sylvie CCI 

CHARRÉ Emmanuel CCT : VP Aménagement et Habitat 

BOUX Marie CCT : Directrice de l’Aménagement et de la 
Planification 

GUENDOUZI Nora CCT : Chargée de mission Planification 

 

Étaient excusés :  

NOM Prénom Institution 

RENAUD Edouard Communauté de Communes du Pays 

Loudunais 

RICHER Jean UDAP 79 

 

Introduction par Emmanuel CHARRÉ, Vice-Président en charge de l’Aménagement du Territoire 
et de l’Habitat à la Communauté de Communes du Thouarsais rappelant le contexte de cette 

procédure de révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal.  

CONTEXTE :  

La Communauté de Communes du Thouarsais a été sollicitée par la société MATEX, entreprise 

industrielle experte dans la fabrication de bennes amovibles et de conteneurs depuis 35 ans, car elle 

souhaite agrandir son site de production à proximité immédiate de son site d’implantation. Lors de 
l’élaboration du PLUi, les besoins d’agrandissement de la société avaient déjà été anticipés et 

identifiés. Ils avaient été pré-localisés pour un développement au Nord du site, sur une zone classée 
en 1AUi, destinée à une extension économique, qui existe actuellement dans le PLUi au Nord du site.  

PRÉSENTATION : 

La présentation est réalisée par :  

• Nora GUENDOUZI, chargée de missions Urbanisme-Planification à la Communauté de 

Communes du Thouarsais.  

En résumé :  

Afin de répondre aux besoins de la société MATEX, la zone prévue par le PLUi en 1AUi, existante au 

Nord du site, n’est pas cohérente avec le processus industriel envisagé. Une révision allégée 
nécessaire au développement du site a pour objectif de supprimer la zone 1AUi au Nord pour créer 

une zone 1AUi à l’Est.  
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L’entreprise MATEX souhaite réorganiser les flux de production dans les bâtiments existants et 

aménager un nouveau bâtiment à l’Est, d’environ 2000 m². Ce nouveau bâtiment va permettre 
d’intégrer :  

- Une zone de lavage ; 
- Une zone de préparation peinture ; 
- Deux cabines de peinture ; 
- Une zone de montage hydraulique 

C’est dans ce contexte qu’il a donc été nécessaire d’engager la procédure de révision allégée n°3 du 

PLUi. 

Cette révision allégée consiste donc à : 

- classer les parcelles 321 H 652 (9 762 m²) et 321 H 654 (2 424 m²), initialement classées en Ap, 

en zone 1AUi à vocation d’activité industrielle ; 

- classer la parcelle 321 H 772 (21 831 m²), initialement classée en 1AUi en Ap. 

Le projet est en accord avec l’axe 2 du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
« Soutenir le développement économique local et l’innovation » et plus particulièrement avec :  

L’axe 2.1 : Soutenir l’activité économie, moteur du développement économique local et l’innovation 

et plus particulièrement avec :  

• « L’objectif est de réunir les conditions favorables permettant le maintien et la création 

d’emplois en accompagnant les activités existantes et en favorisant le développement de 
nouvelles activités. » 

• « Malgré les potentiels dans les ZAE existantes, le développement économique du 
Thouarsais nécessite une nouvelle offre foncière d’une trentaine d’ha en ZAE pour l’accueil 

des entreprises. Elle est localisée majoritairement en extension des ZAE existantes pour 
renforcer des secteurs déjà équipés et ne pas éparpiller l’offre économique sur le territoire. 

Elle vise à renforcer les pôles d’emplois proches des espaces de vie (agglomération 

thouarsaise, Saint-Varent), mais aussi à poursuivre un développement économique rural, 

garantissant un maillage de l’activité locale. » 

L’évolution projetée est donc en accord avec le PADD du PLUi. L’évolution du PLUi devra 
nécessairement prévoir une nouvelle répartition de l’enveloppe foncière disponible (environ 30 ha) 

pour le développement des entreprises tout en répondant aux besoins de l’ensemble du territoire.  

 

TOUR DE TABLE :  

Monsieur DORET Michel (membre du COPIL), maire de Louzy, se questionne sur le fait que les 
communes aient ou non l’obligation de fournir un avis sur le projet.  

Madame BOUX Marie lui indique que les communes n’ont pas l’obligation d’émettre un avis. Si 

aucun avis n’est fourni alors ce dernier est considéré comme favorable.  

Madame SILLAS Adeline de la Chambre d’Agriculture 79 indique que c’est une bonne chose que le 
projet mène à un agrandissement de la zone Ap et donc à une diminution de la consommation des 

espaces NAF. Elle se demande pourquoi l’entreprise MATEX souhaite utiliser les deux parcelles 321 H 

652 et 321 H 654 et pas seulement la parcelle 321 H 652. 
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Madame BOUX Marie lui répond que l’utilisation des deux parcelles est un besoin exprimé par 

l’entreprise MATEX en accord avec leur process de fabrication et la nécessité de stockage 
supplémentaire.  

Madame SILLAS Adeline de la Chambre d’Agriculture 79 se questionne sur l’intégration du 
chemin, situé entre le site actuel de l’entreprise MATEX et sa future extension, au sein de l’Opération 
d’Aménagement et de Programmation. 

Madame BABIN Christiane, maire de Plaine-et-Vallées, lui répond que le chemin est propriété de 
l’Association Foncière et que cette dernière a validé la cession de ce dernier. Madame BABIN indique 

qu’elle a eu des échanges réguliers avec le président de l’AF sur ce dossier et indique que les 
agriculteurs ont été consultés. Elle indique également que ce chemin n’est actuellement pas ou peu 

emprunté et que le projet ne nécessite pas de recréer un autre chemin car des chemins existent déjà 
un peu plus loin.  

Madame SILLAS Adeline de la Chambre d’Agriculture 79 indique que l’OAP prévoit la plantation 

de haie pour limiter l’impact paysager du projet. Madame SILLAS indique qu’il est préférable 

d’imposer une plantation à l’intérieur du site de l’OAP et non en limite séparative. Ceci afin de 

permettre un entretien unique de la haie par le porteur de projet.  

Madame SILLAS Adeline souligne l’effort d’insertion et le fait que le projet contribue à ne pas 

morceler le parcellaire agricole.  

Elle indique également qu’un avis écrit sera remis à la Communauté de Communes du Thouarsais. 

Monsieur BÉNÉTREAU Christian de la DDT 79 indique qu’il n’a pas d’observation particulière. Il 
indique comme Madame SILLAS que le projet est en faveur d’une diminution de la consommation 

agricole. Il se demande à quoi est dû le classement en zone Ap.  

Madame BOUX Marie lui répond que le zonage est en Agriculture Protégé car nous sommes sur une 
zone de captage périmètre éloigné. 

Monsieur CHARRÉ Emmanuel indique qu’il s’agit du captage de Ligaine. 

Monsieur BODET Francis du Conseil Départemental des Deux-Sèvres indique qu’il a un avis 
favorable sur le projet. Il indique qu’une réunion technique a eu lieu sur place. Que le site présente 

une situation géographique ne présentant pas de risque particulier sur la Route Départementale. Il 

souligne la nécessité de faire attention à la plantation de haies afin qu’elles ne créent pas un masque 
de visibilité créant de l’insécurité pour les sorties du site. Monsieur BODET indique également que la 

zone est limitée à 70 km/h et qu’une adaptation peut être faite en fonction des conséquences sur le 
trafic en collaboration avec la commune de Plaine-et-Vallées.  

Madame RAYMOND Sylvie de la CCI indique qu’un avis écrit favorable sera remis à la Communauté 
de Communes du Thouarsais.  

Madame SILLAS Adeline de la Chambre d’Agriculture 79 se questionne sur l’implantation ou non 

de panneaux solaires sur le bâtiment que prévoit de construire l’entreprise MATEX. 

Madame BOUX Marie indique que l’entreprise MATEX va certainement entrer dans les obligations 

réglementaires d’implantation de panneaux solaires sauf si elle bénéficie d’une dérogation au vu de 
l’activité industrielle s’y déroulant.  

Monsieur SINTIVE Sylvain, maire de Saint-Jacques-de-Thouars, se questionne sur le nombre 

d’emplois générés par le projet. 
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Monsieur CHARRÉ Emmanuel indique que le projet à court terme ne prévoit pas la création 

d’emplois mais le projet vise à moyen terme à augmenter la production et donc à conduire à une 
augmentation du nombre d’emploi sur site.  

Monsieur DORET MICHEL (membre du COPIL), maire de Louzy, souhaite connaitre le propriétaire 
du site.  

Monsieur CHARRÉ Emmanuel lui répond que le nouveau propriétaire est DE SAINT MARS Maurice.  

En l’absence de questions ou d’observations supplémentaires, il est décidé de clore l’examen 
conjoint à 15h10.  
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Annexe 1 : Présentation projetée lors de l’examen conjoint 
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Annexe 2 : décision de la MRAe 
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